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ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous sommes contre la suppression de l’expression « chaque fois que cela est possible », en ce que 
cette suppression rendrait obligatoire les mesures d'aide, de réparation ou de médiation entre le 
mineur et la victime, qui sont précisément rarement possibles.
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Nous sommes également contre la modification introduite aux aliénas 3 et 4, et favorables au 
maintien des mesures d’investigation et de contrôle pour tous les délits et toutes les contraventions, 
dont il est rappelé qu’elles englobent notamment les violences volontaires d‘atteintes aux personnes 
entrainant une ITT inférieure ou égale à 8 jours.


